
    [image: Couverture : 128 Tout le savoir, Sociologie du travail, Marcelle Stroobants, 4e édition, Armand Colin]
    

    [image: Page de titre : Marcelle Stroobants, Sociologie du travail (4e édition), sous la direction de François de Singly, Armand Colin]
    

    
        © Armand Colin, 2025 pour la nouvelle présentation

        Armand Colin est une marque de
Dunod Éditeur, 11 rue Paul Bert 92240 Malakoff
                Cedex

        ISBN : 978-2-200-64364-5

        www.dunod.com

    

    
        Table


        Couverture

        Page de titre

        Copyright

        Introduction

        1. Le travail salarié

        1. Un principe organisateur de la société

        1.1 Une invention récente

        1.2 La séparation du capital et du travail

        1.3 La séparation entre formation et emploi

        1.4 La séparation entre vie privée et vie
                professionnelle

        2. Transitions

        2.1 Le système domestique, une forme de télétravail
        

        2.2 Les leçons du marché

        2.3 Les divisions du travail


    
Introduction
À première vue, la tradition qui consiste à faire appel à l’étymologie semble convenir pour présenter l’objet de la sociologie du travail. Le verbe travailler vient, en effet, du latin populaire tripaliare, « torturer avec le tripalium ». Ce tripalium n’est autre qu’un instrument à trois pieux, ancêtre du « travail » utilisé pour ferrer les chevaux. Or selon cette filiation, le dérivé « travailleur » devrait désigner celui qui tourmente la matière, le bourreau et non la victime ! L’injonction biblique est plus percutante, qui, d’un seul geste, différencie des rôles et des peines. À l’homme revient la charge de gagner son pain « à la sueur de son front », à la femme celle de procréer « dans la douleur ». D’ailleurs, ne dit-on pas d’une femme qui affronte ces douleurs de l’enfantement qu’elle est « en travail » ? Division et contrainte ne suffisent pourtant pas à caractériser le travail.
Dans le premier Traité de sociologie du travail français, le travail, propre de l’humanité, apparaît aussi comme l’élément qui « ordonne des sociétés1 ». Et Georges Friedmann définit d’emblée la sociologie du travail comme : « l’étude, sous leurs divers aspects, de toutes les collectivités humaines qui se constituent à l’occasion du travail » (p. 26). Cette activité structure les sociétés contemporaines et le mode d’existence de chacun, par excès ou par défaut. Que l’on occupe ou non un emploi, à titre indépendant ou dépendant, on n’échappe jamais aux rapports de production. Au hasard des rencontres, la présentation de soi passe toujours par le travail. Dès l’âge de raison, un enfant sait bien que la question « que feras-tu plus tard ? » appelle un métier. Toutes les phases de nos vies sont scandées par le rythme de l’activité professionnelle.
Avec le recul, la portée du travail apparaît pourtant très relative. Des anthropologues ont pu rencontrer des cultures qui parlent autrement ou même pas du tout du travail2. Et maintes populations ne consacrent qu’une énergie limitée à se procurer des ressources matérielles pourtant abondantes3. L’histoire de la nôtre confirme aussi que le travail – au sens actuel – constitue une invention récente et, qu’en particulier, l’antiquité grecque accordait une place centrale non au labeur mais à la fonction politique4.
Il est impossible de définir abstraitement le travail d’une part et la sociologie de l’autre pour en déduire que l’application de l’une à l’autre constituerait la sociologie au travail. Plutôt que d’une sociologie du travail, il faudrait, suggère Naville, parler du « travail étudié par la sociologie »5.
C’est avec l’essor du salariat que le travail est devenu principe organisateur de notre société et valeur centrale jusqu’à nouvel ordre. Or l’émergence de la sociologie elle-même est indissociable de cette grande transformation par laquelle le travail s’est autonomisé tout en restructurant les rapports sociaux6. Cette époque qui valorise le travail comme nouvelle source de prospérité est aussi celle où la condition laborieuse se dégrade massivement et manifestement. La question sociale qui se pose à la société industrielle va d’abord trouver de multiples réponses empiriques. Le XIXe siècle voit ainsi se constituer tout un appareil d’observations, d’enquêtes et de dénombrements statistiques. Les premiers grands recensements de la population avaient déjà été réalisés au XVIIIe siècle. Désormais, les procédures de collecte d’informations vont devenir systématiques et appliquées aux faits démographiques, industriels, éducatifs, ou à la criminalité. Il s’agit désormais de tout connaître, tout observer, tout mesurer. Dans les années 1830 se multiplient les sociétés savantes qui assurent la publication régulière d’enquêtes et de comptes rendus. Au-delà de simples descriptions, ces recherches élaborent des techniques d’enquêtes (questionnaires, guides d’entretien), des méthodes quantitatives (analyses statistiques) et des approches qualitatives (observation, monographies comparatives) qui constitueront la base de la sociologie empirique. Ces tentatives d’appliquer des méthodes scientifiques aux activités des hommes sont truffées de préoccupations humanistes, philanthropiques, hygiénistes et caritatives qui s’allient aux tentatives de contrôle social ou de réformes, voire aux utopies socialistes. Dès le milieu du XIXe siècle, la formule classes laborieuses = classes dangereuses commence à être éprouvée7. L’Académie des sciences morales et politiques de Paris propose un concours sur les conditions du paupérisme et couronne, en 1840, le mémoire sur « la misère des classes laborieuses en France et en Angleterre » d’un certain Eugène Buret. Au-delà de la description, Buret y dénonce le traitement du travail comme marchandise, source de « servitude déguisée »8. Le contraste spectaculaire entre la richesse et la misère peut alors être envisagé comme effet d’un rapport d’exploitation d’une majorité par une minorité (chapitre 1).
Aux interrogations de la nouvelle société sur elle-même, les fondateurs de la sociologie générale ont à leur tour répondu en pointant les structures du travail. Dans l’œuvre de Durkheim, la division du travail occupe un rôle fondamental, en tant que facteur de cohésion sociale9. En revanche, Marx, dont la pensée inaugure indiscutablement la sociologie du travail, entrevoit dans la division du travail une dynamique conflictuelle10. Quant à Weber, il remontera à la doctrine protestante pour comprendre l’esprit du capitalisme et les ressorts de la modernité11.
Toute étude de la société contemporaine devrait donc s’intéresser au travail et, en ce sens, les sociologues du travail seraient, en principe, des généralistes. Si la discipline s’est néanmoins spécialisée, c’est dans le sens d’une sociologie du salariat, à forte teneur empirique. Les relations de travail constituent, bien sûr, le point de départ de son analyse. La portée et le contenu de cette orientation ne pourront toutefois se préciser qu’à la lumière de son histoire.
La sociologie du travail s’est constituée comme spécialité au milieu du XXe siècle en Europe, dans la filiation de la sociologie industrielle américaine. Officiellement, l’événement fondateur se situe à la Western Electric Company, où Elton Mayo et son équipe réalisèrent leurs célèbres enquêtes dans l’Entre-deux-guerres (chapitre 2). Or il s’agit-là d’une naissance multiple puisque la psychologie industrielle et la sociologie des organisations s’en reconnaissent également héritières. En admettant que les relations qui se nouent à l’occasion du travail dépassent le cadre de l’atelier, la date de naissance de la sociologie du travail devient, alors, beaucoup moins précise. Ses origines tendent ainsi à se confondre avec les contributions antérieures des penseurs du social qui ont placé le travail au centre de leur analyse.
La sociologie du travail se présente dès l’après-guerre comme une sociologie industrielle et comme une sociologie des techniques. D’emblée entrent en scène les machines et un personnage central, l’ouvrier de l’industrie. Les pionniers se sont tout de suite interrogés sur la finalité de leurs enquêtes. La science qui entre dans l’atelier n’est-elle pas réduite à l’expertise ? Et où s’arrêtent les limites de cette entreprise ? Un dédoublement des recherches s’annonce déjà entre celles qui se concentrent sur la situation de travail et celles qui s’étendent à la condition des travailleurs.
Cette alternative ne recouvre pas nécessairement l’opposition entre deux pôles, l’un qui représenterait une sociologie sensible à la cause des travailleurs, l’autre une psychosociologie d’orientation managériale. Mais il faut reconnaître, rétrospectivement, que les approches globales des rapports de production ont pu favoriser des perspectives critiques, sensibles aux conflits entre forces sociales. Inversement, les analyses focalisées sur l’entreprise tendent souvent à en durcir les frontières et à traiter comme données cette organisation et ses finalités. Pas plus que dans d’autres sciences sociales, le chercheur n’échappe à cette difficulté de comprendre ce que disent et font les différents protagonistes des relations de travail, sans leur donner, ni aux uns ni aux autres, la clé de l’explication. Le problème que rencontrent plus spécifiquement les sociologues du travail est précisément celui de l’articulation de ces deux approches, le lieu de travail et les relations qui s’organisent autour du travail.
Sur le terrain, le travail se divise, se recompose, les savoirs et les pouvoirs se redistribuent. Malgré leur diversité, les techniques d’organisation du travail poursuivent un même objectif, l’économie de temps. Éviter les interruptions dans la production, qu’elles soient dues aux travailleurs ou aux installations, telle est l’obsession des organisateurs du travail. Cet objectif de continuité entre d’abord en contradiction avec la division manufacturière du travail. La polyvalence permet en revanche de déconnecter la main-d’œuvre d’une tâche particulière et tend donc aussi à la rendre plus mobile. Cette orientation, anticipée par Marx dès le milieu du XIXe siècle, connaîtra des rebondissements tout au long du siècle suivant. La recherche de continuité dans la production s’avère aussi contrariée par les nécessités de la diversifier. Le changement dans la continuité, tel est le sens de la flexibilité qui cherche à s’imposer à la fin du XXe siècle. Malgré ces convergences, les organisations du travail actuelles, marquées par les épisodes antérieurs, ont pris une tournure hybride (chapitre 2).
Au-delà de l’entreprise, les évolutions techniques ont été beaucoup interrogées dans leurs rapports avec les différentes qualités de travaux. De plus en plus d’actifs sont salariés, mais tous les travaux ne méritent pas le même salaire. Qu’est-ce qui fait la différence ? À quel titre un travail est-il estimé trois fois plus qualifié qu’un autre et deux fois moins qu’auparavant ? Les distinctions de qualification s’avèrent éminemment relatives, non seulement parce qu’elles recouvrent des aspects multiples et changeants, mais surtout parce qu’elles sont affaire de jugement. Les tentatives renouvelées d’évaluer les compétences professionnelles perdent beaucoup de leur consistance à la lumière des débats traditionnels (chapitre 3).
De même, une bonne part des controverses sur les changements de la société industrielle tient à la manière de caractériser le travail et les travailleurs. La transformation de la matière fournit une définition à la fois trop large et trop restrictive. Trop large, parce qu’elle ne permet pas de distinguer le salarié de l’artisan ; trop restrictive, parce qu’elle se focalise sur des fonctions ouvrières appréhendées sous l’angle du travail manuel. Les formes et les contenus de l’activité professionnelle n’ont pas cessé de se modifier depuis l’industrialisation. Cette histoire ne ressemble pas à une évolution linéaire et irréversible. Les relations industrielles et les protections sociales, construites dans l’après-guerre, résistent mal aux sursauts de la crise. Le travail ne se réduit pas à un acte technique, la relation salariale ne s’épuise pas dans un échange individuel. Au XIXe siècle, le marché du travail répondait aux « exigences » du libéralisme triomphant, au « jeu » de la concurrence débridée. Depuis lors, des dispositifs juridiques et institutionnels mis en place sous la pression des mouvements ouvriers contribuent à réguler le rapport salarial (chapitre 4).
Pour saisir les caractéristiques et les transformations du travail, il faut donc sortir de l’entreprise, analyser la manière dont se différencient les actifs et leur mode de vie. En accusant les différences dans la population active, la précarisation de l’emploi révèle aussi, rétrospectivement, l’hétérogénéité de la classe des travailleurs. Tous ne sont pas salariés, mais tous et toutes sont affectés par les transformations du salariat (chapitre 5).
La synthèse de la sociologie du travail réalisée ici est forcément sélective. Centrée sur la France, elle accorde une place privilégiée aux recherches classiques, aux difficultés et aux discussions qui les ont fécondées. Car dans cette discipline, souvent portée à se remettre en question et à endosser les signes d’innovation, les questions du passé ne sont pas du tout dépassées.
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Le travail salarié
1. Un principe organisateur de la société
Qui dit salariat pense aussitôt à un salaire d’autant d’euros, à une rémunération. Or ce mode de rémunération est aussi un mode d’emploi. Un salarié est, en effet, quelqu’un qui travaille pour quelqu’un d’autre, un employeur, public ou privé, par opposition aux indépendants ou aux professions libérales. Cadres, employés, ouvriers ou fonctionnaires sont autant de sortes de salariés. Ce rapport salarial et ce mode d’emploi organisent aussi un mode d’existence et un rythme de vie, avec un appareil de formation, une législation sociale, un dispositif de sécurité sociale qui se sont étendus, dans une certaine mesure, aux non-salariés et aux inactifs. Cette configuration a pris des formes caractéristiques depuis l’avènement du libéralisme économique. Les interventions de l’État puis les régulations collectives ont progressivement transformé le contrat salarial en statut. Avec la crise de l’emploi et la mondialisation des échanges, les écarts à la norme salariale se sont multipliés, ravivant la précarité intrinsèque de la condition salariale.
1.1 Une invention récente
Les structures spécifiques du travail salarié prennent place dès la fin de l’Ancien Régime, avec l’avènement du libéralisme économique. La Révolution française n’a pas seulement consacré les libertés politiques, mais aussi la liberté d’entreprendre et la liberté de travailler. En 1791, la loi Le Chapelier abolit le système corporatif, déjà ébranlé en France comme dans la plupart des pays d’Europe. L’ archétype de l’Ancien Régime est celui de l’artisanat. L’ artisan est à la fois propriétaire de ses moyens de production (atelier, outils, machines rudimentaires) et travailleur. Il achète ses matières premières, réalise un ouvrage à la commande et se charge aussi de la vente, sans intermédiaire. Il assume donc simultanément des fonctions de gestion, de fabrication et de commerce. Aujourd’hui, les métiers manuels (cordonnier, serrurier, plombier) exercés à titre d’indépendant ou les professions libérales (médecin, avocat, architecte) représentent des survivances de cette formule.
Dans une économie de marché, les biens et services ne sont plus fabriqués à la commande, mais produits en plus grande quantité, pour être livrés sur un marché exposé à la concurrence. À son tour, le travail est assimilé à une marchandise dont le « prix » est soumis aux tensions d’un marché particulier, le marché du travail. Si l’offre de travail se fait rare, sa valeur peut augmenter ; inversement, si le chômage s’accroît, les salaires risquent de diminuer.
Les différences, du point de vue de la mise au travail, entre l’artisanat et le salariat se constituent donc par une série de ruptures entre des sphères auparavant confondues :
– la séparation entre travail et capital : le salarié ne possède ni ses moyens de travail (matières premières et instruments de travail) ni le produit de son travail ;

– la séparation entre le lieu où se forment les compétences des travailleurs et le lieu où elles s’utilisent. Autrement dit, la séparation entre la formation et l’emploi ;

– la séparation entre vies privée et professionnelle.



1.2 La séparation du capital et du travail
À la différence de l’artisan, le travailleur n’écoule pas lui-même sa production, c’est l’entreprise pour qui il travaille qui s’en charge. En effet, le salarié ne vend pas l’objet travaillé ou les pièces qu’il a contribué à fabriquer. Il vend sa force de travail à son employeur, pendant un temps déterminé.
À la différence de l’esclave de l’Antiquité ou du serf du Moyen Âge, le salarié n’appartient pas pour autant à son patron, même si celui-ci tente de se l’attacher d’une manière ou d’une autre. Le salarié est « formellement libre » de vendre ou non sa force de travail ; mais c’est bien une liberté purement formelle, puisque le travail demeure, pour lui, une condition de subsistance.
Le corollaire de cette liberté formelle, c’est la mobilité des salariés sur le marché du travail. Le travailleur est libre, en principe, de changer d’entreprise, de la même manière que l’employeur est libre de licencier, à certaines conditions, son personnel. Le salarié est même libre de changer complètement d’activité, s’il en a les moyens. Rien ne l’empêche, théoriquement, d’être soudeur dans une firme chimique après avoir été mécanicien dans une imprimerie ou de devenir commis dans une agence de publicité, pourvu qu’il parvienne à se faire embaucher comme tel ici et là. Avec le développement du salariat, les formes de mobilité se multiplient sur le lieu de travail (rotation entre les postes, polyvalence, recomposition des fonctions) et s’étendent entre les firmes et les branches d’activité. Inversement, l’interchangeabilité de la main-d’œuvre reste limitée par des distinctions professionnelles et par les pratiques d’intégration à l’entreprise. Par exemple, le livret ouvrier, réinstauré au début du XIXe siècle, entravait considérablement ces mouvements. Sans cette sorte de passeport, le travailleur ne pouvait changer d’emploi ou de domicile. Les employeurs y inscrivaient les dates d’entrée et de sortie dans l’entreprise, des appréciations personnelles et le montant des rémunérations avancées. Cette pratique des avances sur salaire était un moyen supplémentaire de retenir l’ouvrier dans l’entreprise. Ce livret ouvrier ne sera définitivement aboli qu’à la fin du XIXe siècle.
La mobilité des salariés constitue une différence radicale par rapport au corporatisme de l’organisation artisanale. Le salarié, qui ne possède ni l’objet ni les moyens de travail, n’a, en principe, aucune raison d’entretenir la vocation du métier qui privilégie le rapport à la tâche, le contact avec la matière, l’amour de la belle ouvrage. Cette logique n’est toutefois pas à l’abri des contradictions. Les uns continuent à dorloter « leur » machine, d’autres leur entreprise. Comment ne pas acquérir une conscience, une identité et une fierté professionnelles à force de consacrer le tiers de son temps à la même activité ? Comment la routine pourrait-elle échapper à la nostalgie de l’artisanat ? Malgré ses aspects anachroniques, le métier continue à façonner des représentations du travail. Pourtant, le sort des artisans était loin de ressembler à l’image pittoresque et harmonieuse du créateur autonome dans son atelier. Les corporations réglementaient strictement les règles de l’art (type de matières premières, procédures de travail), l’accès et la progression dans le métier (apprenti-compagnon-maître). L’ artisan était littéralement voué à exercer toute sa vie le même métier. Les privilèges étaient d’abord des garanties rigides de monopole, de solides armures protectionnistes contre les concurrents potentiels, au sein ou à l’extérieur d’un même corps de métier. Les méthodes ancestrales et les procédures autorisées, réfractaires à l’innovation, se sont ainsi sclérosées en même temps que l’organisation sociale de l’Ancien Régime.

1.3 La séparation entre formation et emploi
C’est en forgeant, dit-on, qu’on devient forgeron. L’ expression évoque, bien sûr, la tradition de l’apprentissage artisanal. Entre 8 et 17 ans, le jeune apprenti entrait au service d’un maître. Les modalités de cette cohabitation étaient définies par un contrat, d’une durée variable (de 2 ans chez les cuisiniers, par exemple, à 12 ans chez les fabricants de chapelets), qui fixait le nombre maximum d’apprentis par maître et le montant de la pension versée par leurs parents. Le maître avait le devoir de loger, nourrir et instruire chaque apprenti et disposait du droit de garde, de surveillance et de correction. Si un apprenti s’enfuyait, le maître ne pouvait le remplacer durant un an ; au-delà de ce délai, le fugueur était définitivement éjecté du métier. Au terme de son éducation, l’apprenti pouvait devenir ouvrier ou valet, puis compagnon. Il faisait serment devant des jurés d’exercer son métier « bien et loyalement », en observant les statuts et en dénonçant les infractions. Maîtres et compagnons se rencontraient sur le lieu d’embauche de la corporation et concluaient oralement un contrat avec promesse de salaire. Pour atteindre le stade de la maîtrise, le candidat était à nouveau interrogé par les jurés, payait une redevance à la confrérie et, parfois, un droit au roi. L’ obligation de réaliser un chef-d’œuvre coûteux et des redevances de plus en plus lourdes multiplieront, à partir du XVe siècle, les difficultés d’accès à la maîtrise.
À partir du moment où la main-d’œuvre devient mobile, la formation en entreprise représente un investissement risqué pour le patron. Pourquoi dépenser du temps et de l’énergie à assurer l’apprentissage d’un ouvrier qui risque ensuite d’aller valoriser ses compétences chez un concurrent ? Aussi n’est-il pas étonnant de voir l’instruction publique se développer parallèlement au salariat. Il est également frappant de voir se succéder, à la fin du XIXe siècle, les dispositions qui limitent le travail des enfants et les lois sur l’obligation scolaire (1882 en France). L’ enchaînement est explicite dans les débats politiques. En interdisant, pour des raisons morales, le travail des enfants, il fallait en même temps les préserver du risque de vagabondage, encore plus déplorable moralement.
L’ école n’assure pas seulement la transmission de connaissances générales ou techniques, mais aussi la formation des comportements des futurs salariés1, cette discipline autrefois inculquée dans la famille du maître artisan.

1.4 La séparation entre vie privée et vie professionnelle
Les deux séparations décrites ci-dessus en entraînent souvent une troisième, la séparation entre sphères privée et professionnelle. Celle-ci se manifeste d’abord par une fréquente déconnexion entre les espaces-temps relevant de la production et ceux consacrés à la reproduction de la force de travail. Très concrètement, même si les préoccupations professionnelles s’invitent à la maison, un salarié habite rarement chez son employeur. Les lieux de travail et de résidence se dissocient et donc aussi les temporalités correspondantes, surtout en milieu urbain. Dans les zones rurales, en revanche, les exploitations familiales ménagent sous le même toit des occupations privées et professionnelles, d’élevage, de culture, mais aussi des activités extra-agricoles. Mêlé à d’autres activités, ce travail « à domicile » demeure moins visible. Ceci explique en partie que le travail des paysans et celui des femmes aient longtemps été éclipsés – aux yeux des chercheurs – par le salariat industriel.
Le grand écart entre le travail et « la vie » est marqué par un changement de régime temporel que l’historien britannique E.P. Thompson a subtilement analysé2. La société moderne est à ce point chronométrée par les mécanismes horlogers que nous avons beaucoup de mal à nous imaginer un mode d’existence qui y soit indifférent. Et pourtant, dans l’Ancien Régime, bon nombre d’activités étaient orientées par leur rythme intrinsèque, celui des marées pour les marins, celui des saisons et des cycles animaux et végétaux pour les paysans et plus généralement, celui de la communauté. À partir du moment où le labeur dépend de la mise au travail d’autrui, qu’il demande à être comptabilisé en temps monnayable, alors se généralise la discipline du temps de l’horloge. L’ancien rapport au temps, orienté par le rythme intrinsèque de la tâche, reste d’actualité dans les occupations parentales – majoritairement assumées par des femmes – au risque de se cumuler lourdement à la journée de travail salarié.


2. Transitions
La transition de l’artisanat au salariat s’est réalisée progressivement, par inversion de dominantes, l’exception d’un régime constituant la règle de l’autre. De plus en plus de travailleurs sont devenus salariés au point de représenter, actuellement, de 85 à 90 % de la population active des pays industrialisés. Comme il subsiste aujourd’hui des formes archaïques de métiers, il y avait, dans l’Ancien Régime, des travailleurs non soumis à l’ordre des corporations, fonctionnaires et soldats, mais aussi journaliers, « manouvriers » et domestiques. Dès le XVIIe siècle, cuisinières et valets de ferme se présentaient, leurs outils à la main, à des foires d’embauche, pour y proposer leurs services. Une fois le marché conclu, ces « travailleurs libres » restaient souvent rattachés à l’exploitation familiale de leur maître.
2.1 Le système domestique, une forme de télétravail
L’ économie rurale, dominante de la féodalité jusqu’au XIXe siècle, échappe en partie à l’organisation des métiers citadins. L’ exploitation familiale combine les activités agricoles et les travaux à façon pour le compte de marchands. Les industries textiles (coton, laine, dentelle, drap) se sont précocement développées selon ce principe. Toute la famille, femme et enfants compris, est mobilisée pour ces activités intenses. Trois variantes de ce domestic system se développent, selon la richesse de la famille :
– soit l’artisanat rural classique, fonctionnant en « sous-traitance » : le paysan vend, par exemple, la toile qu’il a fabriquée avec ses propres moyens de production ;

– soit une formule semi-artisanale qui conserve la propriété des moyens de production sans la maîtrise du produit : la famille tisse, avec son propre métier à tisser, la matière première déposée ou vendue par le « contremaître » (ou putter outer, représentant du fabricant), sans contrôler les prix en amont (matières premières) ni en aval (débouchés) ;

– soit une formule plus « moderne », où capital et travail sont distincts : les plus pauvres sont payés pour fabriquer une certaine quantité de toile, avec des matières premières et un métier à tisser qui leur sont fournis.


Le glissement d’une formule à l’autre est patent comme la combinaison avec une autre forme de mise au travail. Ainsi le putting out system consiste à extérioriser une partie du travail réalisé dans une manufacture pour le confier à des sous-traitants à domicile, inaugurant une forme de télétravail3. De plus, le recours à des prêts, à des rémunérations en nature et à des avances en marchandises finit par assujettir complètement cette main-d’œuvre aux cadences imposées par les patrons-marchands. Ce verlag system ou truck system est pratiqué en Flandres dès le XIIIe siècle, au XIVe siècle par les drapiers de Florence et s’étend, au XVIIe siècle, en Angleterre, en Allemagne, puis en France, dans l’industrie de la dentelle notamment. Ce tâcheronnat se transformera en sweating system, littéralement, « système de la sueur », forme d’exploitation intense qui connaîtra un nouveau développement avec la constitution d’une économie de marché. Cette combinaison fut à l’origine de la paupérisation des campagnes anglaises au XIXe siècle. C’est encore elle qui, de nos jours, perpétue l’exploitation des migrants illégaux dans des sweat shops ou ateliers clandestins. Actuellement la sous-traitance en cascade et la fluctuation de la production conditionnent cette forme de « délocalisation sur place » d’une main-d’œuvre vulnérable et sous-payée.

2.2 Les leçons du marché
Pourquoi l’économie de marché requiert-elle la mobilité des salariés ? En quoi la garantie d’un salaire stable et uniforme risque-t-elle d’enrayer le fonctionnement du marché du travail ? Pour répondre à ces questions, considérons l’épisode historique de Speenhamland4.
Speenhamland est un petit village anglais, situé près de Newbury, dans le comté du Berkshire, qui fut à l’origine d’une expérience sociale aussi éloquente que désastreuse. Depuis 1601, la Loi sur les pauvres, édictée sous le règne d’Elisabeth I, était en vigueur en Angleterre. Cette Poor Law prévoyait un système de mise au travail et d’assistance des indigents accueillis dans les workhouses ; ces asiles ouverts par les paroisses fournissaient ainsi aux fabricants une main-d’œuvre à bon marché, les « apprentis de la paroisse ». Seuls les pauvres qui ne trouvaient aucun travail avaient droit à un secours. Cette allocation était financée par un impôt sur le revenu immobilier, la taxe des pauvres.
De 1795 à 1834, période où l’industrie est en plein essor, ce régime de l’assistance est étendu d’une manière qui contrarie, en fait, le mécanisme du marché du travail, nécessaire au développement capitaliste. Le 6 mai 1795, des magistrats du Berkshire se réunissent à l’auberge du Pélican de Speenhamland, pour instaurer un système généralisant le principe du minimum vital. À la différence de la Loi sur les pauvres, ce régime accorde une allocation à tous les pauvres, qu’ils aient ou non un emploi. La philosophie de cette réforme consiste à garantir le « droit de subsistance » à chaque famille, compte tenu de sa taille et du coût de la vie. Autrement dit, cette allocation, alignée sur le prix de la miche de pain, octroie, d’une part, un revenu de remplacement aux sans-travail et, d’autre part, un complément de rémunération aux « industrieuses personnes », à concurrence de ce revenu minimum.
Malgré le piège que comportait ce système, le barème fut adopté, à quelques variations près, dans la plupart des comtés d’Angleterre. L’ implication allait bientôt devenir évidente : le travailleur n’est pas motivé à choisir son entreprise en fonction du montant de son salaire puisqu’il est sûr d’avoir toujours un complément. À la limite, il n’a aucune raison de travailler puisqu’il est assuré d’avoir un revenu stable. Que se passe-t-il dans le cas où le salaire octroyé par le patron est supérieur au barème prévu ? Cette situation, rare à la campagne, devient d’autant plus exceptionnelle que l’employeur peut se permettre de verser des salaires très bas, sachant que la paroisse y pourvoira de toute façon.
Cette mesure du minimum vital fut d’abord très populaire. Les charges des familles étaient allégées, les employeurs pouvaient réduire les salaires à volonté tout en disposant d’une armée de réserve. Personne ne risquait de mourir de faim. Les bonnes volontés humanistes étaient satisfaites. Les contribuables, propriétaires terriens, ne pouvaient qu’admettre que leurs impôts financent la charité.
Les implications ne tardèrent cependant pas à se faire sentir. En quelques années, la productivité du travail se mit à baisser, ce qui ne faisait qu’amplifier la tendance des employeurs à diminuer les salaires. Les populations de la campagne s’appauvrirent de plus en plus. Face à la nouvelle classe d’employeurs qui se constituait, actifs et inactifs se trouvaient confondus. Paradoxalement, l’assistance aux pauvres déclenchait une pauvreté généralisée. Logiquement, le système de Speenhamland aurait pu aboutir à l’abolition complète du travail salarié. Le salaire aurait pu tomber à zéro et toute la population aurait pu être prise en charge par la paroisse. Mais les mentalités campagnardes étaient apparemment réfractaires à une telle inactivité et peu disposées à une indigence totale. On aurait pu imaginer, d’autre part, que ce système produise des effets inverses. En effet, une organisation syndicale aurait pu faire pression pour que l’allocation soit exclusivement réservée aux chômeurs. Cette stratégie aurait permis d’entretenir des exigences de rémunération plus élevées et, donc, une dynamique salariale. Les travailleurs dispersés à la campagne n’étaient cependant pas aussi organisés que les ouvriers de métiers et pas assez puissants pour contrer l’interdiction des coalitions de travailleurs.
Ce n’est qu’à retardement que fut tirée la leçon de cette histoire, à savoir que l’économie de marché s’étend au travail. Pour que le travail puisse être traité comme une marchandise, encore faut-il que les salariés soient enclins ou incités à vendre leur force de travail. Or, la garantie d’un revenu minimum non seulement contrarie cette motivation, mais profite en définitive aux employeurs incités à déduire l’allocation complémentaire du salaire potentiel.
Sous la pression des manufacturiers, le système de Speehamland fut abandonné en 1834 et la Loi sur les pauvres brutalement réformée. Les secours à domicile furent supprimés, les workhouses se généralisèrent et devinrent de véritables bagnes, inspectés par l’administration.
Dès 1798, dans son Essai sur le principe de population, Malthus avait condamné la charité comme source de pauvreté. Au XIXe siècle, cette doctrine va s’imposer : le salut ne vient plus de la pauvreté ou de la charité, mais du travail. Faire le bien signifie désormais donner du travail et non plus donner du pain. La pauvreté deviendra synonyme d’oisiveté et la fortune sera justifiée par le talent ou le mérite. Encore fallait-il se rendre à l’évidence de cette norme : la liberté de vendre ou non sa force de travail s’avère purement formelle.

2.3 Les divisions du travail
Pourquoi dit-on « mettre la main à la pâte » ? L’ expression désigne, bien sûr, une participation ponctuelle et limitée à un ensemble de tâches. Elle évoque aussi l’organisation artisanale de la boulangerie et les étapes de l’apprentissage. Pourquoi le petit mitron peut-il « mettre la main à la pâte » et non pas intervenir dans la cuisson du pain, moment suprême réservé au maître ? La préparation de la pâte ou la surveillance de la fermentation demandent au moins autant d’expérience, mais la cuisson sollicite une énorme responsabilité. La cuisson est l’étape ultime, l’épisode crucial, le plus coûteux, qui risque de gâcher toutes les phases précédentes. Cette division du travail n’est donc pas simplement une hiérarchie arbitraire ou une nécessité technique, elle répond aussi à des exigences économiques. On ne connaît pas, dans l’histoire, de sociétés sans division du travail. Partout, on observe une différenciation des tâches, une spécialisation des rôles, selon l’âge ou le sexe par exemple. La division du travail organise les sociétés, favorise les échanges entre groupes, mais, à nouveau, il est impossible d’en parler dans l’abstrait, de fonder ses principes sur une « nature » de la société en général.
Dans l’Ancien Régime, la division du travail artisanal était fortement structurée par la hiérarchie corporatiste, apprenti-compagnon-maître, cette hiérarchie correspondant souvent à un parcours promotionnel, à une sorte de ligne de carrière. Cette trajectoire était loin d’être une garantie pour tous. La fortune, héritée ou acquise par alliance, était une condition d’ascension professionnelle très sélective pour les compagnons.
Les découpages en catégories de travaux recouvrent désormais toutes sortes de critères : l’opposition entre tâches manuelles et intellectuelles, le cloisonnement entre formation générale ou technique, la hiérarchie des fonctions d’exécution ou de contrôle, les degrés d’expérience liés à l’âge, le niveau de spécialisation ou de polyvalence, les travaux réputés féminins ou masculins, etc. Toutes ces conventions interfèrent et se combinent de telle sorte qu’il devient difficile de comparer les différentes sortes de travaux. La spécialisation, par exemple, n’a pas du tout le même sens pour un médecin spécialiste ou pour un ouvrier spécialisé. L’ approche empirique du travail a donc affaire à des situations où se mêlent des divisions de statut, de pouvoir, de savoir, de rémunération.
Au niveau local, la division technique du travail, aussi appelée, depuis Marx, division « manufacturière », caractérise le découpage horizontal des opérations en postes. La division sociale du travail recouvre la hiérarchie, la structure verticale des fonctions, orientée par des rapports de domination. Ces principes, dont les organigrammes des entreprises conservent souvent la trace, sont mis en œuvre conjointement dans les situations de travail. Comme dans l’exemple de la boulangerie, la répartition des tâches n’est jamais « purement technique » et sa hiérarchisation intègre des préjugés autant que des raisons économiques.
Cette distinction analytique se retrouve à l’œuvre à un niveau global. La division technique s’applique alors à la répartition des activités économiques en trois grands secteurs d’activités, primaire (agriculture), secondaire (industries) et tertiaire (services), eux-mêmes subdivisés en branches.
La division sociale du travail désigne généralement les grandes catégories socio-économiques ou les classes sociales qui partagent l’ensemble de la population.
Enfin, à l’échelle mondiale, la division internationale du travail désigne les formes de spécialisation, les rapports de dépendance, de domination ou d’exploitation entre nations. La colonisation et l’impérialisme économique ont, en effet, reconfiguré la carte géopolitique et les rapports entre pays industrialisés et pays en voie de développement. Par exemple, dès le XIXe siècle, l’industrie textile indienne, pourtant florissante, a été démantelée par la colonisation britannique. Les rapports de spécialisation se sont alors inversés. L’ Inde s’est vue contrainte d’importer des toiles « indiennes », fabriquées en Angleterre avec une matière première importée… des Indes.
Après une phase de concentration économique, de développement de monopoles, le libéralisme a assuré son expansion par la voie de la concentration financière. De grands groupes se sont constitués par la fusion de capitaux industriels et bancaires. Le tiers-monde, pourvoyeur de matières premières, est devenu un marché où écouler la production croissante des grandes puissances économiques, puis un réservoir de main-d’œuvre à bon marché. Du point de vue de l’emploi, l’ouverture des marchés dégage aussi les firmes des contraintes locales. Dans un réseau multinational, le transfert d’une production d’un site à l’autre permet d’anéantir les bastions de résistance isolés. Cette stratégie s’applique aussi à l’échelle régionale et prend des formes renouvelées, aujourd’hui, avec les pratiques de sous-traitance.
La division du travail dont il sera question dans le prochain chapitre sera celle à laquelle la sociologie du travail a accordé une attention privilégiée, la division du travail dans l’atelier.




1. Voir, à ce sujet, Claude Grignon, L’ Ordre des choses. Les fonctions sociales de l’enseignement technique, Paris, éd. de Minuit, 1971.
2. Edward. P. Thompson, Temps, discipline du travail et capitalisme industriel, Paris, La fabrique, 2004 (éd. orig. 1993).
3. Étymologiquement, télétravail ne signifie rien d’autre que travail à distance.
4. Karl Polanyi, La Grande Transformation, Paris, Gallimard, 1983 (éd. orig. 1944).
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